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Catégorie 4: Additifs zootechniques

Groupe fonctionnel: b) Stabilisateurs de la flore intestinale

Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

Porcelets sevrés
Porcs d'engrais-
sement
Truies
Veaux d’éle-
vage
Dindons d’en-
graissement

- Demande de re-
nouvellement en 
traitement. Au-
torisé jusqu'à la 
décision

Porcelets non 
sevrés

- 3 janvier 
2028

4b1700i

Provet AG

Bacillus subtilis 
DSM 5750 et 
Bacillus parali­
cheniformis 
DSM 5749

Composition de l’additif :
Préparation de Bacillus subtilis 
DSM 5750 et Bacillus parali­
cheniformis DSM 5749 conte-
nant un minimum de 3,2 × 1010 
UFC/g d'additif 
(ratio 1:1) 
État solide 
Caractérisation de la substance 
active:
Spores viables de Bacillus subti­
lis DSM 5750 et Bacillus parali­
cheniformis DSM 5749 Veaux d’en-

graissement
Agneaux d’éle-
vage et d’en-
graissement
Espèces mi-
neures de rumi-
nants destinés à 
l’élevage et à 
l’engraissement

-

1,3 × 
109 

6,5 × 
108 

UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

- L'additif peut être utilisé dans 
l'eau d'abreuvement. 
Lorsqu'il est utilisé dans de l'eau 
d'abreuvement, l'additif doit être 
dispersé de façon homogène. 
À utiliser chez les porcelets se-
vrés pesant jusqu'à 35 kg 
Indiquer dans le mode d'emploi: 
«Il est recommandé d’utiliser 
l’additif simultanément dans 
l’alimentation des truies allai-
tantes et des porcelets non se-
vrés.»  
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures 
organisationnelles pour parer 
aux risques éventuels résultant 
de son utilisation. Lorsque ces 

19 décembre 
2033
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

risques ne peuvent pas être éli-
minés par ces procédures et me-
sures, le port d’un équipement 
de protection individuelle, com-
prenant une protection respira-
toire et une protection de la 
peau, est obligatoire lors de 
l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges. 
L’additif peut être utilisé chez 
les dindes d’engraissement dans 
des aliments composés conte-
nant de l’acide formique ou, 
lorsqu’ils sont autorisés en tant 
qu’additifs pour la même espèce 
et la même catégorie animale, 
les coccidiostatiques suivants: 
semduramycine, maduramicine 
ammonium, diclazuril, monen-
sine-sodium et lasalocide-so-
dium, moyennant une teneur 
maximale de 90 mg de lasalo-
cide-sodium par kg d’aliment 
complet ayant une teneur en hu-
midité de 12 %.

4b1702 Saccharomyces 
cerevisiae 

Composition de l’additif : 
Préparation de Saccharomyces 

Porcelets  (se-
vrés

- 5 × 109 - L’additif est utilisé dans l’ali-
mentation des truies afin d’en 

24 février 
2030
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

Truies - 5 × 109 -

Vaches laitières - 4 × 108 -

Chèvres et bre-
bis laitières

- 7 × 108 -

Agneaux à l'en-
grais

- 1,4 × 
109

-

Porcs à l'en-
grais

- 1,25 × 
109

-

Bufflonnes lai-
tières

- 5 × 108 -

23 juin 2029

Bovins à l'en-
grais

- 4 × 109 - 16 mars 
2035

Veaux d’éle-
vage

- 1,5 × 
109

- 23 mars 
2031

Naveta AG

CNCM I- 4407 cerevisiae CNCM I-4407 conte-
nant au moins: 5 × 109 UFC/g 
d’additif
Forme solide 
Caractérisation de la substance 
active : 
Cellules viables déshydratées de 
Saccharomyces cerevisiae 
CNCM I-4407

Lapins autres 
que les lapins 
non sevrés et 
les lapins repro-
ducteurs

- 5 × 109 -

faire bénéficier les porcelets non 
sevrés.
Dose conseillée:
 Chèvres laitières: 3 × 

109 UFC par animal et jour.
 Brebis laitière: 2 × 109 UFC 

par animal et jour.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures organi-
sationnelles pour parer aux 
risques éventuels résultant de 
l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle 
assurant une protection respira-
toire et une protection de la peau 
est obligatoire lors de l’utilisa-
tion de l’additif et des prémé-
langes.

5 mars 2035

4d1703 Saccharomyces Composition de l’additif: Truies - 1 × 109 - À utiliser chez les truies en vue 29 mars 
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

Porcelets sevrés 2028
Danstar 
Ferment 
AG

cerevisiae 
CNCM I-1079

Préparation de Saccharomyces 
cerevisiae CNCM I-1079 conte-
nant au moins: 
- 1 × 1010 UFC/g d'additif 
(forme enrobée); 
-  2 × 1010 UFC/g d'additif 
(forme non-enrobée). 
Caractérisation de la substance 
active: 
Cellules viables de Saccharo­
myces cerevisiae CNCM I-1079

Tous les porcs 
excepté les 
truies et les 
porcelets sevrés
Toutes les es-
pèces porcines 
mineures

- 1 × 109 -

d'en faire bénéficier les porcelets 
non sevrés. 
Les entreprises du secteur de 
l'alimentation animale éta-
blissent, pour les utilisateurs de 
l'additif et des prémélanges, des 
procédures opérationnelles et 
des mesures organisationnelles 
pour parer aux risques éventuels 
liés à leur utilisation. Lorsque 
ces risques ne peuvent pas être 
éliminés ou réduits au minimum 
par ces procédures et mesures, le 
port d'un équipement de protec-
tion individuelle, dont une pro-
tection respiratoire, est obliga-
toire lors de l'utilisation de l'ad-
ditif et des prémélanges

18 juin 2029

Ruminants des-
tinés à la pro-
duction de lait 
ou à la repro-
duction

- 1 × 107 -4a1704

All-Techno-
logy Ireland 
Ltd repré-
senté par 

Saccharomyces 
cerevisiae 
CBS 493.94

Composition de l’additif :
Préparation de Saccharomyces 
cerevisiae CBS 493.94 conte-
nant au moins 1 × 109 UFC/g 
d'additif
Etat solide Jeunes rumi- - 1 × 108 -

Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures 
organisationnelles pour parer 

16 février 
2036
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

Alltech Bio-
technology 
Schweiz 
GmbH

Caractérisation de la substance 
active:
Cellules viables de Saccharo­
myces cerevisiae CBS 493.94

nants d’engrais-
sement à l’ex-
ception des 
agneaux d’en-
graissement 
ainsi que rumi-
nants d’engrais-
sement à l’ex-
ception des 
ovins d’en-
graissement

aux risques éventuels résultant 
de l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle 
assurant une protection des yeux 
(uniquement pour les granulés), 
une protection respiratoire et une 
protection de la peau est obliga-
toire lors de l’utilisation de l’ad-
ditif et des prémélanges. 

4b1705

Cerbios 
Pharma SA

Enterococcus 
lactis 
NCIMB 10415

Composition de l’additif :
Préparation d'Enterococcus lac­
tis NCIMB 10415 contenant au 
moins: 
 forme microencapsulée:

1 × 1010 UFC/g d’additif, ou
 forme de granulés non enro-

bés:
3,5 × 1010 UFC/g d’additif.

États solides
Caractérisation de la substance 
active:

Toutes les es-
pèces de vo-
lailles d’en-
graissement
Toutes les es-
pèces de vo-
lailles destinées 
à la ponte
Toutes les es-
pèces de vo-
lailles destinées 
à la reproduc-
tion

- 3 × 108

1,5 × 
108 

UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

- L’additif peut être utilisé dans 
l’eau d’abreuvement.
L’additif peut être utilisé simul-
tanément avec les coccidiosta-
tiques décoquinate, monensine-
sodium, chlorhydrate de 
robénidine, diclazuril, semdura-
micine, lasalocide A sodium, 
maduramicine ammonium, nara-
sine, une combinaison de nara-
sine et de nicarbazine, salinomy-
cine-sodium, conformément à 
leurs conditions d’autorisation 

13 mai 2034
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

Oiseaux d’or-
nement

Truies de toutes 
les espèces de 
suidés

- 7 × 108

3,5 × 
108 

UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

-

Cellules viables d'Enterococcus 
lactis NCIMB 10415

Porcelets non 
sevrés de toutes 
les espèces de 
suidés
Veaux, che-
vreaux, 
agneaux et es-
pèces mineures 
de ruminants 
pour l’élevage
Veaux, che-
vreaux, 
agneaux et es-
pèces mineures 
de ruminants 

- 1 × 109

0,5 × 
109 

UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

-

respectives en tant qu’additifs 
pour l’alimentation animale.
L’additif est administré aux 
truies allaitantes et, simultané-
ment, aux porcelets non sevrés.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, pour les utilisateurs de 
l’additif et des prémélanges, des 
procédures opérationnelles et 
des mesures organisationnelles 
pour parer aux risques éventuels 
liés à leur utilisation. Lorsque 
ces risques ne peuvent pas être 
éliminés par de telles procédures 
et mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle, 
comprenant une protection res-
piratoire et une protection de la 
peau, ainsi qu’un équipement de 
protection des yeux lors de l’uti-
lisation de la forme de granulés 
non enrobés, est obligatoire lors 
de l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges.
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

pour l’engrais-
sement

Porcelets sevrés 
de toutes les es-
pèces de suidés
Porcs d’en-
graissement de 
toutes les es-
pèces de suidés

- 3,5 × 
108

2 × 108 
UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

-

4b1705i

Cerbios 
Pharma SA

Enterococcus 
lactis 
NCIMB 10415

Composition de l’additif :
Préparation d'Enterococcus lac­
tis NCIMB 10415 contenant au 
moins: 
 forme microencapsulée (shel-

lac):
2 × 1010 UFC/g d’additif

État solide
Caractérisation de la substance 
active:
Cellules viables d'Enterococcus 
lactis NCIMB 10415

Toutes les es-
pèces de vo-
lailles d’en-
graissement
Toutes les es-
pèces de vo-
lailles destinées 
à la ponte
Toutes les es-
pèces de vo-
lailles destinées 
à la reproduc-
tion
Oiseaux d’or-
nement

- 3 × 108 - L’additif peut être utilisé simul-
tanément avec les coccidiosta-
tiques décoquinate, monensine-
sodium, chlorhydrate de 
robénidine, diclazuril, semdura-
micine, lasalocide A sodium, 
maduramicine ammonium, nara-
sine, une combinaison de nara-
sine et de nicarbazine, salinomy-
cine-sodium, conformément à 
leurs conditions d’autorisation 
respectives en tant qu’additifs 
pour l’alimentation animale.
L’additif est administré aux 

13 mai 2034
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

Truies de toutes 
les espèces de 
suidés

- 7 × 108 -

Porcelets non 
sevrés de toutes 
les espèces de 
suidés
Veaux, che-
vreaux, 
agneaux et es-
pèces mineures 
de ruminants 
pour l’élevage
Veaux, che-
vreaux, 
agneaux et es-
pèces mineures 
de ruminants 
pour l’engrais-
sement

- 1 × 109 -

Porcelets sevrés 
de toutes les es-
pèces de suidés
Porcs d’en-
graissement de 

- 3,5 × 
108

-

truies allaitantes et, simultané-
ment, aux porcelets non sevrés.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, pour les utilisateurs de 
l’additif et des prémélanges, des 
procédures opérationnelles et 
des mesures organisationnelles 
pour parer aux risques éventuels 
liés à leur utilisation. Lorsque 
ces risques ne peuvent pas être 
éliminés par de telles procédures 
et mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle, 
comprenant une protection res-
piratoire et une protection de la 
peau, est obligatoire lors de 
l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges.
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

toutes les es-
pèces de suidés

4b1705ii

Cerbios 
Pharma SA

Enterococcus 
lactis 
NCIMB 10415

Composition de l’additif :
Préparation d'Enterococcus lac­
tis NCIMB 10415 contenant au 
moins: 
- forme microencapsulée (shel-

lac): 5 × 109 UFC/g d’additif.
Forme solide
Caractérisation de la substance 
active:
Cellules viables d'Enterococcus 
lactis NCIMB 10415

Chats - 7 × 109 - Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures 
organisationnelles pour parer 
aux risques éventuels résultant 
de leur utilisation. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle, 
comprenant une protection res-
piratoire et une protection de la 
peau, est obligatoire lors de 
l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges.

30 septembre 
2034

4b1706

H.W. 
Schaumann 
AG

Enterococcus 
lactis 
DSM 7134 Lac­
ticaseibacillus 
rhamnosus 
DSM 7133

Composition de l’additif :
Préparation:d’Enterococcus lac­
tis DSM 7134 et Lacticaseiba­
cillus rhamnosus DSM 7133 
contenant au moins 10 × 
1010 UFC/g d’additif (ratio 7:3)
Forme solide 

Veaux d’éle-
vage

4 mois 1 × 109 -- Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures 
organisationnelles pour parer 

15 mai 2034
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

Caractérisation de la substance 
active :
Cellules viables d’Enterococcus 
lactis DSM 7134 et Lacticasei­
bacillus rhamnosus DSM 7133

aux risques éventuels résultant 
de leur utilisation. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle, 
constitué d’une protection respi-
ratoire et d’une protection de la 
peau, est obligatoire lors de 
l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges.

4b1707

Probiotic 
AG

Enterococcus 
faecium DSM 
10663/NCIMB 
10415

Composition de l’additif :
Préparation d'Enterococcus fae­
cium DSM 10663/NCIMB 
10415 contenant au moins:
poudre et granulés: 3,5 × 1010 
UFC/g d'additif;
enrobé: 2 × 1010 UFC/g d'addi-
tif;
liquide: 1 × 1010 UFC/g d'additif 
Caractérisation de la substance 
active :
Cellules viables d'Enterococcus 
faecium DSM 10663/NCIMB 
10415

Veaux d'éle-
vage
Porcelets (non 
sevrés et se-
vrés)
Poulets à l'en-
grais
Dindes à l'en-
grais
Chats
Chiens

- 1 × 109 - Dose recommandée pour les 
porcelets non sevrés: 
1 × 109/porcelet/jour. 
L'utilisation est permise dans les 
aliments pour poulets à l'engrais 
et dindes à l'engrais contenant 
les coccidiostatiques autorisés 
suivants: semduramicine-so-
dium, chlorhydrate de robéni-
dine, diclazuril, maduramicine-
ammonium, décoquinate, 
lasalocide A-sodium ou halofu-
ginone. 
À utiliser chez les porcelets se-
vrés jusqu'à 35 kg environ.

Demande de re-
nouvellement en 
traitement. Au-
torisé jusqu'à la 
décision
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

Porcelets sevrés - 1 × 1010

5 × 109 
UFC/l 
d’eau 

d’abreu-
vement

-4b1708

Naveta AG

Enterococcus 
lactis 
NCIMB 11181

Composition de l’additif :
Préparation d’Enterococcus lac­
tis NCIMB 11181 contenant au 
moins: 
pour la forme solide: 5 × 
1010 UFC/g d’additif; 
pour la forme solide hydroso-
luble: 2 × 1011 UFC/g d’additif.
Caractérisation de la substance 
active :
Cellules viables d’Enterococcus 
lactis NCIMB 11181.

Veaux d’éle-
vage et à l’en-
grais

6 mois 2 × 109 -

Pour les porcelets sevrés pesant 
jusqu’à 35 kg. 
La forme hydrosoluble de l’ad-
ditif doit être utilisée, pour les 
porcelets sevrés, dans l’eau 
d’abreuvement. 
Lorsqu’il est utilisé dans l’eau 
d’abreuvement, l’additif doit y 
être dispersé de façon homo-
gène.
L’additif peut être utilisé dans 
les aliments d’allaitement pour 
veaux d’élevage et à l’engrais. 
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures 
organisationnelles pour parer 
aux risques éventuels résultant 
de l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle 

19 février 
2035
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

assurant une protection des yeux 
(uniquement pour la formulation 
solide), une protection respira-
toire et une protection de la peau 
est obligatoire lors de l’utilisa-
tion de l’additif et des prémé-
langes. 

Bovins d’en-
graissement

- 4 × 109 - 10 mars 
2035

Petits rumi-
nants à l'engrais

- 4 × 109 -

Petits rumi-
nants destinés à 
la production 
laitière

- 2 × 109 -

Demande de re-
nouvellement en 
traitement. Au-
torisé jusqu'à la 
décision

Vaches laitières - 2 × 109 -

Chevaux - 3 × 109 -

Truies - 6,4 × 
109

-

16 août 2030

Porcelets sevrés - 3 × 109 - 13 avril 2031

4b1710

Techserve 
Sagl

Saccharomyces 
cerevisiae 
MUCL 39885

Composition de l’additif :
Préparation de Saccharomyces 
cerevisiae MUCL 39885 conte-
nant au moins 1 × 109 UFC/g 
d’additif  
Caractérisation de la substance 
active :
Cellules de levure viables de 
Saccharomyces cerevisiae 
MUCL 39885

Tous les suidés 
à l’exception 

- 3 × 109 -

Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures 
organisationnelles pour parer 
aux risques éventuels résultant 
de l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle 
assurant une protection respira-
toire et une protection de la peau 
est obligatoire lors de l’utilisa-
tion de l’additif et des prémé-
langes.

16 mars 
2032
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

des reproduc-
teurs et des por-
celets sevrés

Tous les suidés 
reproducteurs 
autres que les 
truies

- 6,4 × 
109

-

Chiens - 7 × 1010 -

Chats - 7 × 1010 - 23 avril 2034

Vaches laitières - 4 × 108 -

Bovins d’en-
graissement
Toutes les es-
pèces mineures 
de ruminants 
destinés à l’en-
graissement
Camélidés à 
l’engraissement

- 5 × 108 -

6 juillet 20334b1711

Danstar 
Ferment 
AG

Saccharomyces 
cerevisiae 
CNCM I-1077

Composition de l’additif :
Préparation de Saccharomyces 
cerevisiae CNCM I-1077 d'une 
concentration minimale de:
- 1 × 1010 UFC/g d'additif 
(forme enrobée); 
- 2 × 1010 UFC/g d'additif 
(forme non enrobée); 
Caractérisation de la substance 
active:
Cellules viables de Saccharo­
myces cerevisiae CNCM I-1077

Chèvres lai-
tières

- 5 × 108 -

Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, pour les utilisateurs de 
l’additif et des prémélanges, des 
procédures opérationnelles et 
des mesures organisationnelles 
pour parer aux risques éventuels 
liés à leur utilisation. Lorsque 
ces risques ne peuvent pas être 
éliminés par ces procédures et 
mesures, un équipement de pro-
tection individuelle respiratoire, 
des yeux (uniquement pour la 
formulation enrobée) et de la 

17 juin 2029
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

Brebis laitières - 1,2 × 
109

-

Agneaux - 1 × 109 - 25 février 
2030

Veaux
Ruminants de 
toutes les es-
pèces mineures 
(pour l’élevage) 
autres que les 
agneaux
Camélidés 
(pour l’élevage)

- 1 × 109 - 22 octobre 
2030

Ruminants 
(autres que les 
agneaux) et ca-
mélidés élevés 
pour la produc-
tion de lait ou 
pour la repro-
duction

- 5 × 108 -

Jeunes1 rumi- - 1 × 109 -

peau est obligatoire lors de l’uti-
lisation de l’additif et des pré-
mélanges.
L'étiquette de l'additif pour l'ali-
mentation animale comporte 
l'indication suivante: «Dose re-
commandée pour les chèvres lai-
tières et les brebis laitières: 
4 × 109 UFC par animal et par 
jour» 

7 août 2035

 

1 Animaux se trouvant à un stade de développement semblable à celui des « veaux ».
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

nants d’engrais-
sement autres 
que les veaux et 
les agneaux
Jeunes caméli-
dés d’engrais-
sement

4d1712

Danstar 
Ferment 
AG

Pediococcus 
acidilactici 
CNCM I- 4622

Composition de l’additif :
Préparation de Pediococcus aci­
dilactici CNCM I-4622 conte-
nant au moins 1 × 1010 UFC/g
Caractérisation de la substance 
active :
Cellules viables de Pediococcus 
acidilactici CNCM I-4622

Toutes les es-
pèces de porcs 
d’engraisse-
ment et de re-
production 
autres que les 
truies

Toutes les es-
pèces aviaires

- 1 × 109 

5 × 108 
UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

- L’additif ne peut être utilisé que 
dans des aliments pour animaux 
solides. 
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, pour les utilisateurs de 
l’additif et des prémélanges, des 
procédures opérationnelles et 
des mesures organisationnelles 
pour parer aux risques éventuels 
liés à leur utilisation. Lorsque 
ces risques ne peuvent pas être 
éliminés ou réduits au minimum 
par ces procédures et ces me-
sures, le port d’un équipement 
de protection individuelle est 
obligatoire lors de l’utilisation 
de l’additif et des prémélanges.

25 février 
2030

4b1820 Composition de l’additif : Toutes les es- - 3 × 108 - 26 mai 2032
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

pèces et catégo-
ries aviaires

Porcelets sevrés - 3 × 108 -

Truies
Porcelets non 
sevrés

- 3 × 108 -

Chiens - 1 × 109 -

3 janvier 
2028

Porcs d'engrais-
sement

- 1,5 × 
108

- 28 août 2028

Provet AG
Bacillus velezen­
sis DSM 15544

Préparation de Bacillus velezen­
sis DSM 15544 contenant au 
moins 1 × 1010 UFC/g.
Forme solide
Caractérisation de la substance 
active:
Spores viables de Bacillus vele­
zensis DSM 15544

Poissons d’or-
nement

- 1 × 1010 -

Peut être utilisé dans les ali-
ments pour animaux contenant 
les coccidiostatiques autorisés 
pour chaque espèce et catégorie 
aviaire.
Indiquer dans le mode d'emploi 
pour les truies allaitantes et des 
porcelets non sevrés: 
« L'additif est utilisé dans l'ali-
mentation des truies allaitantes 
et des porcelets non sevrés, si-
multanément »
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures organi-
sationnelles pour parer aux 
risques éventuels résultant de 
leur utilisation. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés ou réduits au minimum 
par lesdites procédures et me-
sures, le port d’un équipement 
de protection individuelle, dont 
une protection des yeux et une 

Demande de re-
nouvellement 
en traitement. 
Autorisé jusqu'à 
la décision
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

protection respiratoire, est obli-
gatoire lors de l’utilisation de 
l’additif et des prémélanges.

4b1821

Provet AG

Bacillus subtilis 
DSM 17299

Composition de l’additif:
Préparation de Bacillus subtilis 
DSM 17299 contenant au moins 
1,6 × 1010 UFC/g d’additif 
État solide
Caractérisation de la substance 
active : 
Spores viables de Bacillus subti­
lis DSM 17299

Poulets à l'en-
grais

- 8 × 108 - L’utilisation est permise dans les 
aliments pour animaux conte-
nant l’un des coccidiostatiques 
autorisés suivants: diclazuril, ha-
lofuginone, robenidine, décoqui-
nate, narasine/nicarbazine, lasa-
locide-sodium, maduramicine 
ammonium, monensine-sodium, 
narasine, salinomycine-sodium 
ou semduramicine-sodium. 
La compatibilité de cet additif 
avec l’acide formique a été dé-
montrée. 
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, pour les utilisateurs de 
l’additif et des prémélanges, des 
procédures opérationnelles et 
des mesures organisationnelles 
pour parer aux risques éventuels 
liés à leur utilisation. Lorsque 
ces risques ne peuvent pas être 
éliminés ou réduits au minimum 
par ces procédures et mesures, le 

26 février 
2030
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

port d’un équipement de protec-
tion individuelle, comprenant 
une protection respiratoire, une 
protection de la peau et une pro-
tection des yeux, est obligatoire 
lors de l’utilisation de l’additif et 
des prémélanges. 

Poulets d’en-
graissement
Poulettes desti-
nées à la ponte
Espèces mi-
neures de vo-
lailles à l’ex-
ception de 
celles destinées 
à la ponte

- 1 × 108 -

Oiseaux d’or-
nement

- 1 × 107 -

9 mars 20334b1823i

Naveta AG

Bacillus velezen­
sis ATCC PTA-
6737

Composition de l’additif :
Préparation de Bacillus velezen­
sis ATCC PTA-6737 contenant 
au moins 8 × 1010 UFC/g
Forme solide
Caractérisation de la substance 
active:
Cellules viables de Bacillus ve­
lezensis ATCC PTA-6737

Porcs à l’en-
grais de toutes 
les espèces de 
suidés
Porcelets de 

- 1 × 107 -

L’additif ne peut être utilisé si-
multanément qu’avec les cocci-
diostatiques suivants, dans le 
respect de leurs conditions d’au-
torisation respectives en tant 
qu’additifs pour l’alimentation 
animale: diclazuril, chlorhydrate 
de robénidine, lasalocide A so-
dium, maduramicine ammo-
nium, monensine-sodium, déco-
quinate, salinomycine-sodium, 
narasine, narasine/nicarbazine et 
halofuginone.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures 

8 janvier 
2035
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

toutes les es-
pèces de suidés

Truies de toutes 
les espèces de 
suidés
Dindes à l’en-
grais et dindons 
élevés pour la 
reproduction

- 1 × 108 -

Volailles desti-
nées à la ponte 
ou à la repro-
duction

- 1 × 108 -

organisationnelles pour parer 
aux risques éventuels résultant 
de leur utilisation. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle, 
constitué d’une protection respi-
ratoire et d’une protection de la 
peau, est obligatoire lors de 
l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges. 4 février 

2036

Poulets d'en-
graissement

- 1 × 109 - Demande de re-
nouvellement en 
traitement. Au-
torisé jusqu'à la 
décision

Porcelets (se-
vrés)

- 1 × 109 - 20 août 2028

Veaux d’éle-
vage

- 1 × 109 -

4b1825

H.W. 
Schaumann 
AG

Bacillus subtilis 
DSM 28343

Composition de l’additif :
Préparation de Bacillus subtilis 
DSM 28343 contenant au moins 
1 × 1010 UFC/g d’additif
Forme solide
Caractérisation de la substance 
active:
Spores viables de Bacillus subti­
lis DSM 28343

Porcs d’en- - 2 × 108 -

L'utilisation pour les poulets est 
autorisée dans les aliments pour 
animaux contenant les coccidio-
statiques autorisés suivants: di-
clazuril, nicarbazine, décoqui-
nate, lasalocide A-sodium, 
monensine sodium, chlorhydrate 
de robénidine, maduramicine 
ammonium ou halofuginone 
bromhydrate
À utiliser chez les porcelets se-
vrés pesant jusqu'à 35 kg.

5 août 2030
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

graissement L’utilisation pour les veaux 
d’élevage est limitée aux ali-
ments d’allaitement.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures organi-
sationnelles pour parer aux 
risques éventuels liés à leur utili-
sation. Lorsque ces risques ne 
peuvent pas être éliminés ou ré-
duits au minimum par ces procé-
dures et ces mesures, le port 
d’un équipement de protection 
individuelle est obligatoire lors 
de l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges.

Poulets d'en-
graissement
Poulettes desti-
nées à la ponte

- 1,6 × 
109

- 8 novembre 
2027

4b1828

Provet AG

Bacillus licheni­
formis DSM 
28710

Composition de l’additif :
Préparation de Bacillus licheni­
formis DSM 28710 contenant un 
minimum de 3,2 × 109 UFC/g 
d'additif 
Forme solide Dindes d'en-

graissement
- 1,6 × 

109
-

L'utilisation est autorisée dans 
les aliments destinés aux poulets 
et poulettes contenant les cocci-
diostatiques autorisés suivants: 
décoquinate, diclazuril, halofu-
ginone, nicarbazine, chlorhy-
drate de robénidine, lasalocide 

25 juin 2029
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

Dindes élevées 
pour la repro-
duction
Espèces 
aviaires mi-
neures desti-
nées à l'engrais-
sement ou éle-
vées pour la 
ponte

19 septembre 
2031

Caractérisation de la substance 
active:
Spores viables de Bacillus liche­
niformis DSM 28710

Poules pon-
deuses
Espèces mi-
neures de vo-
lailles destinées 
à la ponte
Espèces de vo-
lailles de repro-
duction
Oiseaux d’or-
nement

- 1,6 × 
109

-

A-sodium, maduramycine-am-
monium, monensine-sodium, na-
rasine et salinomycine-sodium
L'utilisation est autorisée dans 
les aliments destinés aux dindes 
contenant l'un des coccidiosta-
tiques autorisés suivants: dicla-
zuril, halofuginone, robénidine, 
lasalocide, maduramicine, ou 
monensine. 
L'utilisation est autorisée dans 
les aliments pour animaux de 
basse- cour destinés à l'engrais-
sement ou élevés pour la ponte 
contenant l'un des coccidiosta-
tiques autorisés suivants: dicla-
zuril ou lasalocide
Peut être utilisé dans les ali-
ments destinés aux poules et vo-
lailles de reproduction contenant 
les coccidiostatiques autorisés 
suivants: diclazuril et lasalocide 
A sodium.
Les entreprises du secteur de 
l'alimentation animale adoptent 
des procédures opérationnelles 
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

et des mesures organisation-
nelles appropriées pour parer 
aux risques d'inhalation et de 
contact cutané ou oculaire par 
les utilisateurs de l'additif et des 
prémélanges. Lorsque l’exposi-
tion aux risques d’inhalation et 
de contact cutané ou oculaire ne 
peuvent pas être éliminés ou ré-
duits au minimum par ces procé-
dures et mesures, l’additif et les 
prémélanges doivent être utilisés 
avec un équipement de protec-
tion individuelle approprié com-
prenant une protection de la 
peau, une protection des yeux et 
une protection respiratoire.

4b1830

Provet AG

Clostridium bu­
tyricum FERM 
BP-2789

Composition de l'additif :
Préparation de Clostridium buty­
ricum FERM BP-2789 conte-
nant au moins 5 × 108 UFC/g 
d'additif.
Etat solide. 
Caractérisation de la substance 
active :
Spores viables de Clostridium 
butyricum FERM BP-2789.

Poulets d’en-
graissement
Poulettes desti-
nées à la ponte
Espèces 
aviaires mi-
neures (à l’ex-
ception des oi-
seaux 
pondeurs)

- 2,5 × 
108

- Peut être utilisé dans des ali-
ments pour animaux contenant 
les coccidiostatiques autorisés 
suivants: décoquinate, diclazuril, 
lasalocide, maduramicine-am-
monium, narasine, narasine/ni-
carbazine, monensin-sodium, ro-
bénidine, salinomycine-sodium 
et semduramicine-sodium.
Les entreprises du secteur de 

19 septembre 
2031
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

Porcelets et 
porcelets des 
espèces por-
cines mineures

- 2,5 × 
108

-

Dindons d'en-
graissement
Dindons élevés 
pour la repro-
duction

- 1,25 × 
108

-

l’alimentation animale adoptent 
des procédures opérationnelles 
et des mesures organisation-
nelles pour parer aux risques 
pour les utilisateurs de l’additif 
et des prémélanges liés à leur 
utilisation. Lorsque ces risques 
ne peuvent pas être éliminés ou 
réduits au minimum par ces pro-
cédures et mesures, le port d’un 
équipement de protection indivi-
duelle, dont une protection res-
piratoire, est obligatoire lors de 
l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges.

Porcelets - 5 × 108 4 × 109

Porcs à l'en-
grais

- 2 × 108 1 × 109

26 février 
2030

Truies - 5 × 108 - 5 février 
2036

4b1841

H.W. 
Schaumann 
AG

Enterococcus 
lactis 
DSM 7134

Composition de l’additif :
Préparation d'Enterococcus lac­
tis DSM 7134 contenant au 
moins: 
Poudre: 1 × 1010 UFC/g d'additif
Granulés (microencapsulés): 1 x 
1010 UFC/g d’additif 
Caractérisation de la substance 
active :
Cellules viables d'Enterococcus 
lactis DSM 7134

Truies - 2,5 × 
108 

UFC/l 
d'eau 

-

L’additif peut être utilisé dans 
l’eau d’abreuvement pour les 
truies et les poules pondeuses.
L’additif peut être utilisé simul-
tanément avec les coccidiosta-
tiques diclazuril, halofuginone 
bromhydrate, chlorhydrate de 
robénidine, décoquinate, lasalo-
cide A sodium, maduramicine 
ammonium et monensine-so-
dium, conformément à leurs 

25 août 2029
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

d'abreu-
vement

Poules pon-
deuses

- 1 × 109

5 × 108 
UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

- 30 mars 
2031

Poulets d’en-
graissement

- 5 × 108 - 21 septembre 
2031

Poulettes desti-
nées à la ponte
Espèces 
aviaires mi-
neures desti-
nées à l’en-
graissement, 
élevées pour la 
ponte et élevées 
pour la repro-
duction

- 5 × 108 -

conditions d’autorisation respec-
tives en tant qu’additifs pour 
l’alimentation animale.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures organi-
sationnelles pour parer aux 
risques éventuels résultant de 
l’utilisation desdits additif et 
prémélanges. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle, 
comprenant une protection des 
yeux, une protection respiratoire 
et une protection de la peau, est 
obligatoire lors de l’utilisation 
de l’additif et des prémélanges.

15 mai 2034

4b1852

Naveta AG

Companilacto­
bacillus 
farciminis 
CNCM I-3740

Composition de l’additif :
Préparation de Companilactoba­
cillus farciminis CNCM I-3740 

Poulets d’en-
graissement

- 8,5 × 
108

- Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-

4 février 
2034
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

avec une concentration mini-
male de 1 × 109 UFC/g d’additif.
Sous forme solide.
Caractérisation de la substance 
active :
Cellules viables de Companilac­
tobacillus farciminis CNCM I-
3740.

Dindons d’en-
graissement

teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures organi-
sationnelles pour parer aux 
risques éventuels résultant de 
l’utilisation desdits additif et 
prémélanges. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle, 
comprenant une protection res-
piratoire, une protection des 
yeux et une protection de la 
peau, est obligatoire lors de 
l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges.

12

Naveta AG

Lactobacillus 
farciminis 
CNCM MA 67/ 
4R

Préparation de Lactobacillus 
farciminis contenant au moins 1 
× 109 UFC/g d’additif

Poules pon-
deuses

- 5 × 108 - Autorisation ré-
voquée.
Mise sur le mar-
ché et utilisation 
de l’additif et 
des prémélanges 
jusqu’au 2 août 
2026

4b1890 Bifidobacterium 
animalis ssp. 

Composition de l’additif :
Préparation de

Toutes les es- - 1 × 108 - L’additif peut être utilisé dans 
l’eau d’abreuvement.

12 mai 2034
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

DSM Nutri-
tional 
Products 
Ltd

animalis DSM 
16284,
Ligilactobacillus 
salivarius DSM 
16351 et
Enterococcus 
faecium DSM 
21913 

Bifidobacterium animalis ssp. 
animalis DSM 16284, de
Ligilactobacillus salivarius 
DSM 16351 et d’
Enterococcus faecium 
DSM 21913 contenant au moins 
10 × 109 UFC/g d’additif
(ratio: 3:1:6)
Sous forme solide
Caractérisation de la substance 
active :
Cellules viables de
Bifidobacterium animalis ssp. 
animalis DSM 16284, de 
Ligilactobacillus salivarius 
DSM 16351 et d’
Enterococcus faecium 
DSM 21913 

pèces de vo-
lailles d’en-
graissement
Toutes les es-
pèces de vo-
lailles élevées 
pour la ponte
Toutes les es-
pèces de vo-
lailles élevées 
pour la repro-
duction

5 × 107 
UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

L’additif peut être utilisé simul-
tanément avec les coccidiosta-
tiques maduramicine, ammo-
nium, diclazuril, chlorhydrate de 
robénidine, décoquinate, nara-
sine, nicarbazine et avec une 
combinaison de narasine et de 
nicarbazine, conformément à 
leurs conditions d’autorisation 
respectives en tant qu’additifs 
pour l’alimentation animale.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures organi-
sationnelles pour parer aux 
risques éventuels résultant de 
leur utilisation. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle, 
comprenant une protection res-
piratoire et une protection de la 
peau, est obligatoire lors de 
l’utilisation de l’additif et des 
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

prémélanges.

Toutes les es-
pèces de vo-
lailles d’en-
graissement ou 
élevées pour la 
ponte ou pour 
la reproduction

- 1,6 × 
109

5,4 × 
108 

UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

- 16 décembre 
2030

4b1894

Provet AG

Bacillus subtilis 
DSM 32324,
Bacillus subtilis 
DSM 32325 et
Bacillus amylo­
liquefaciens 
DSM 25840

Composition de l’additif :
Préparation de Bacillus subtilis 
DSM 32324, Bacillus subtilis 
DSM 32325 et Bacillus amyloli­
quefaciens DSM 25840 conte-
nant un minimum de: 3,2 × 
109 UFC/g additif (1,6 × 
109 UFC/g B. subtilis 
DSM 32324; 1,0 × 109 UFC/g 
B. subtilis DSM 32325 et 0,6 × 
109 UFC/g B. amyloliquefaciens 
DSM 25840)
Formes solides
Caractérisation de la substance 
active :
Spores viables de cellules de Ba­
cillus subtilis DSM 32324, Ba­
cillus subtilis DSM 32325 et Ba­
cillus amyloliquefaciens 
DSM 25840

Toutes les es-
pèces de vo-
lailles destinées 
à la ponte ou à 
la reproduction

- 1,6 × 
109

5,4 × 
108 

UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

-

L’additif peut être utilisé dans 
l’eau d’abreuvement.
L’additif peut être utilisé simul-
tanément avec les coccidiosta-
tiques suivants, dans le respect 
de leurs conditions d’autorisa-
tion respectives en tant qu’addi-
tifs pour l’alimentation animale: 
diclazuril, décoquinate, halofu-
ginone, monensine, salinomy-
cine, narasin, combinaison de ni-
carbazine et de narasin, ou 
lasalocide.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures 
organisationnelles pour parer 
aux risques éventuels résultant 
de son utilisation. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés ou réduits au minimum 
par de telles procédures et me-
sures, le port d’un équipement 

8 janvier 
2036
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

de protection individuelle, com-
prenant une protection respira-
toire, des lunettes et des gants, 
est obligatoire lors de l’utilisa-
tion de l’additif et des prémé-
langes.

4b1897

DSM Nutri-
tional 
Products 
Ltd

Enterococcus 
faecium 
DSM 33761, 
Pediococcus 
acidilactici 
DSM 33758, 
Bifidobacterium 
animalis 
DSM 16284, 
Limosilactoba­
cillus reuteri 
DSM 33751 et 
Ligilactobacillus 
salivarius 
DSM 16351

Composition de l’additif :
Préparation
d’Enterococcus faecium 
DSM 33761, 
de Pediococcus acidilactici 
DSM 33758, 
de Bifidobacterium animalis 
DSM 16284, 
de Limosilactobacillus reuteri 
DSM 33751 et 
de Ligilactobacillus salivarius 
DSM 16351 contenant au moins:
4 × 1010 UFC/g (au total) et ay-
ant une concentration bactéri-
enne minimale de
1,3 x 1010 d’Enterococcus fae­
cium DSM 33761,
1,3 x 1010 de Pediococcus aci­
dilactici DSM 33758,
1,2 x 1010 de Bifidobacterium 
animalis DSM 16284,
1,0 x 109 de Limosilactobacillus 

Volailles d’en-
graissement ou 
élevées pour la 
ponte ou pour 
la reproduction

- 1 × 108 - L’additif peut être utilisé simul-
tanément avec les coccidiosta-
tiques suivants, dans le respect 
de leurs conditions d’autorisa-
tion respectives en tant qu’addi-
tifs pour l’alimentation animale: 
nicarbazine, diclazuril, décoqui-
nate ou halofuginone.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures 
organisationnelles pour parer 
aux risques éventuels résultant 
de leur utilisation. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle, 

31 décembre 
2035
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

reuteri DSM 33751, et 
1,0 x 109 de Ligilactobacillus 
salivarius DSM 16351.
État solide enrobé
Caractérisation de la substance 
active :
Cellules viables
d’Enterococcus faecium 
DSM 33761, 
de Pediococcus acidilactici 
DSM 33758,
de Bifidobacterium animalis 
DSM 16284,
de Limosilactobacillus reuteri 
DSM 33751 et 
de Ligilactobacillus salivarius 
DSM 16351 

assurant une protection respira-
toire, une protection des yeux et 
une protection de la peau, est 
obligatoire lors de l’utilisation 
de l’additif et des prémélanges.

4b1897i

DSM Nutri-
tional Pro-
ducts Ltd

Enterococcus 
faecium 
DSM 33761, 
Pediococcus 
acidilactici 
DSM 33758, 
Bifidobacterium 
animalis 
DSM 16284, Li­

Composition de l’additif :
Préparation
d’Enterococcus faecium 
DSM 33761, 
de Pediococcus acidilactici 
DSM 33758, 
de Bifidobacterium animalis 
DSM 16284, 
de Limosilactobacillus reuteri 
DSM 33751 et 

Volailles d’en-
graissement ou 
élevées pour la 
ponte ou pour 
la reproduction

- 5 × 107 
UFC/l 
d’eau 

d’abreu-
vement

- L’additif doit être utilisé dans 
l’eau d’abreuvement.
L’additif peut être utilisé simul-
tanément avec les coccidiosta-
tiques suivants, dans le respect 
de leurs conditions d’autorisa-
tion respectives en tant qu’addi-
tifs pour l’alimentation animale: 
nicarbazine, diclazuril, décoqui-
nate ou halofuginone.

31 décembre 
2035
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

mosilactobacil­
lus reuteri 
DSM 33751 et 
Ligilactobacillus 
salivarius 
DSM 16351

de Ligilactobacillus salivarius 
DSM 16351 contenant au moins:
1 × 1011 UFC/g (au total) et 
ayant une concentration bacté-
rienne minimale de
3,25 x 1010 d’Enterococcus fae­
cium DSM 33761,
3,25 x 1010 de Pediococcus aci­
dilactici DSM 33758,
3,0 x 1010 de Bifidobacterium 
animalis DSM 16284,
2,5 x 109 de Limosilactobacillus 
reuteri DSM 33751, et
2,5 x 109 de Ligilactobacillus 
salivarius DSM 16351.
État solide (non enrobé)
Caractérisation de la substance 
active :
Cellules viables
d’Enterococcus faecium 
DSM 33761, 
de Pediococcus acidilactici 
DSM 33758,
de Bifidobacterium animalis 
DSM 16284,
de Limosilactobacillus reuteri 
DSM 33751 et
de Ligilactobacillus salivarius 

Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures organi-
sationnelles pour parer aux 
risques éventuels résultant de 
leur utilisation. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle, 
assurant une protection respira-
toire, une protection des yeux et 
une protection de la peau, est 
obligatoire lors de l’utilisation 
de l’additif et des prémélanges.
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

DSM 16351 

4b1898

Naveta AG

Préparation de 
Bacillus velezen­
sis NRRL B-
67647, de Bacil­
lus pumilus 
NRRL B-67648 
et de Bacillus li­
cheniformis 
NRRL B-67649

Composition de l’additif :
Préparation de Bacillus velezen­
sis NRRL B-67647, de Bacillus 
pumilus NRRL B-67648 et de 
Bacillus licheniformis NRRL B-
67649 contenant au moins: 
Bacillus spp. 2 × 108 UFC/g 
d’additif au total (ratio 1:1:1).
États solides
Caractérisation de la substance 
active :
Cellules viables de Bacillus ve­
lezensis NRRL B-67647, de Ba­
cillus pumilus NRRL B-67648 et 
de Bacillus licheniformis 
NRRL B-67649

Volailles d’en-
graissement
Oiseaux d’or-
nement

- 3 x 107 - L’additif peut être utilisé simul-
tanément avec les coccidiosta-
tiques suivants, dans le respect 
de leurs conditions d’autorisa-
tion respectives en tant qu’addi-
tifs pour l’alimentation animale: 
diclazuril, narasine, madurami-
cine ammonium, salinomycine-
sodium, monensine-sodium, 
chlorhydrate de robénidine, 
combinaison de narasine et de 
nicarbazine, lasalocide ou halo-
fuginone.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale doivent 
établir, à l’intention des utilisa-
teurs de l’additif et des prémé-
langes, des procédures opéra-
tionnelles et des mesures 
organisationnelles pour parer 
aux risques éventuels résultant 
de leur utilisation. Lorsque ces 
risques ne peuvent pas être éli-
minés par de telles procédures et 
mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle, 

1er janvier 
2036
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

assurant une protection respira-
toire et une protection de la 
peau, est obligatoire lors de 
l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges.

Porcelets non 
sevrés et sevrés 
appartenant à la 
famille des Sui­
dae
Volailles d’en-
graissement
Oiseaux d’or-
nement

- 1 x 109 - 15 décembre 
2030

4b1900

Provet AG

Weizmannia fae­
calis 
DSM 32016

Composition de l’additif :
Préparation de Weizmannia fae­
calis DSM 32016 contenant au 
moins 2×1010 UFC/g d’additif
État solide
Caractérisation de la substance 
active :
Spores viables de cellules de 
Weizmannia faecalis 
DSM 32016

Toutes les es-
pèces de vo-
lailles d’en-
graissement
Porcelets non 
sevrés et sevrés 
appartenant à la 
famille des Sui-
dae
Oiseaux d’or-
nement

- 5 × 108 
UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

-

L’additif peut être utilisé dans 
l’eau d’abreuvement.
L’additif peut être utilisé simul-
tanément avec les coccidiosta-
tiques halofuginone, diclazuril, 
monensine-sodium, chlorhydrate 
de robénidine, salinomycine-so-
dium, une combinaison de mo-
nensine-sodium et de nicarba-
zine, conformément à leurs 
conditions d’autorisation respec-
tives en tant qu’additifs pour 
l’alimentation animale.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, pour les utilisateurs de 
l’additif et des prémélanges, des 
procédures opérationnelles et 
des mesures organisationnelles 
pour parer aux risques éventuels 
liés à leur utilisation. Lorsque 

1er mai 2034
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

Toutes les es-
pèces de vo-
lailles élevées 
pour la ponte
Toutes les es-
pèces de vo-
lailles élevées 
pour la repro-
duction

- 1 x 109

5 × 108 
UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

- ces risques ne peuvent pas être 
éliminés par de telles procédures 
et mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle, 
comprenant une protection res-
piratoire et une protection de la 
peau, est obligatoire lors de 
l’utilisation de l’additif et des 
prémélanges.

4b1901

Provet AG

Bacillus amylo­
liquefaciens 
DSM 25840

Composition de l’additif :
Préparation de Bacillus amyloli­
quefaciens DSM 25840 conte-
nant au moins 1,25 × 1010 
UFC/g d’additif
État solide
Caractérisation de la substance 
active :
Spores viables de Bacillus amy­
loliquefaciens DSM 25840

Porcins de 
toutes les es-
pèces

- 5 × 108

1,7 × 
108 

UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

- L’additif peut être utilisé dans 
l’eau destinée à l’abreuvement 
des animaux. Lorsqu’il est uti-
lisé dans de l’eau d’abreuve-
ment, l’additif doit être dispersé 
de façon homogène.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, pour les utilisateurs de 
l’additif et des prémélanges, des 
procédures opérationnelles et 
des mesures organisationnelles 
pour parer aux risques éventuels 
liés à leur utilisation. Lorsque 
ces risques ne peuvent pas être 
éliminés ou réduits au minimum 
par ces procédures et mesures, 
l’additif et les prémélanges 

21 octobre 
2030
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

doivent être utilisés avec un 
équipement de protection indivi-
duelle comprenant une protec-
tion de la peau, une protection 
des yeux et une protection respi-
ratoire.

4b1902

Provet AG

Bacillus subtilis 
DSM 25841

Composition de l’additif :
Préparation de Bacillus subtilis 
DSM 25841 contenant au moins 
1,25 × 1010 UFC/g d’additif
État solide.
Caractérisation de la substance 
active :
Spores viables de Bacillus subti­
lis DSM 25841

Toutes les es-
pèces porcines, 
y compris les 
truies, autres 
que les truies 
allaitantes en 
vue d’en faire 
bénéficier les 
porcelets non 
sevrés

- 5 × 108

1,7 × 
108 

UFC/l 
d'eau 

d'abreu-
vement

- L’additif peut être utilisé dans 
l’eau destinée à l’abreuvement 
des animaux.
Lorsqu’il est utilisé dans de 
l’eau d’abreuvement, l’additif 
doit être dispersé de façon ho-
mogène.
Les entreprises du secteur de 
l’alimentation animale éta-
blissent, pour les utilisateurs de 
l’additif et des prémélanges, des 
procédures opérationnelles et 
des mesures organisationnelles 
pour parer aux risques éventuels 
liés à leur utilisation, l’additif 
étant un sensibilisant respiratoire 
potentiel, un irritant cutané po-
tentiel et un sensibilisant ocu-
laire ou cutané potentiel. 
Lorsque ces risques ne peuvent 
pas être éliminés ou réduits au 

16 décembre 
2030
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Catégorie : Additifs zootechniques. Groupe fonctionnel : Stabilisateurs de la flore intestinale

Teneur 
minimale

Teneur 
maximale

Numéro 
d’identification 
de l’additif
Titulaire de 
l’autorisation

Additif Composition, formule chimique, des-
cription

Espèce ou catégo-
rie animale

Age maxi-
mal

UFC/kg d'aliment com-
plet ayant une teneur en 
humidité de 12 %, sauf 

disposition contraire

Autres dispositions 
Le mode d’emploi de l’additif et des pré-
mélanges doit indiquer les conditions de 
stockage et la stabilité au traitement ther-
mique.

Fin de la pé-
riode d'autorisa-
tion

minimum par ces procédures et 
ces mesures, le port d’un équipe-
ment de protection individuelle 
est obligatoire lors de l’utilisa-
tion de l’additif et du prémé-
lange.


